
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DE LA MAISON DE QUARTIER DE CHAMPEL  

DU 29 avril 2022 A 19H30  
  

 
 

PRESENTS : 

Comité : Françoise Margelisch, Tamara Hekimi, Valérie Danoux, Bei Paschoud, Danka Stevanovic 
Ludivine Perret-Gentil. 

  

Equipe MQC : Catherine Vasquez, Willy Wahrenberger, David Peillex, Tania Bloch, Antonio Fernandez. 

  
 
Invités : 

Stéphanie Pédat – cheffe de service, Service de la Jeunesse - Ville de Genève, 
Erkan Mustafi – coordinateur région, Secrétariat Général de la FASe, 
Arnaud Vanni, coordinateur, FCLR 
Luisa Paz – Antenne Sociale de Proximité (ASP) Eaux-Vives Champel Cité,  

    Ville de Genève. 
  
Membres : France-Lise Carène, Alain Soudan, Myriam Buffet. 

  

EXCUSÉS :  

Membres du comité : 
Autre : 

Jérôme Fontanet, Marco Rastaldi, Pascal Boegli. 
Natacha Antonini, secrétaire. 

 
  

 
 

La présidente, Françoise Margelisch, remercie les personnes présentes et annonce les excusés mentionnés 
ci-dessus. David Peillex informe qu’au vu de l’absence de Natacha Antonini qui devait prendre le PV, la 
séance sera enregistrée. 
 
1. Approbation de l’ordre du jour. 
L’ordre du jour est adopté à l'unanimité. 
 
2. Approbation du procès-verbal du 25 mars 2021. 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
3. Présentation du rapport de la présidente. 
Elle précise que cette année il est remplacé par l'édito figurant dans le rapport d'activités. 
 
4. Présentation du rapport du trésorier. 
La Présidente excuse Pascal Boegli, trésorier de l’association dont nous avons appris l’absence à 
l’assemblée générale et qui n’a pas pu nous remettre son rapport. Elle informe que Tania Bloch, comptable, 
pourra répondre aux éventuelles questions concernant les comptes. 
 
5. Présentation du rapport de l’organe de contrôle. 
Tania Bloch lit la synthèse du rapport du contrôle restreint effectué par la fiduciaire Comtesas+Gerficom SA. 
La présidente demande l’approbation des comptes pour l’exercice 2021.  
 
Stéphanie Pédat, représentante du Service de la Jeunesse, mentionne que, comme pour 2020, les fonds 
propres dépassent la limite considérée comme raisonnable selon le règlement concernant les maisons de 
quartier. Champel doit régulariser sa situation selon les règles demandées par la Ville de Genève. La Ville 
ne souhaite pas péjorer les activités de la MQ mais il faut cependant réajuster la situation et se remettre aux 
normes. 
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6. Approbation des comptes. 
L’assemblée n’ayant pas de commentaires sur les comptes, la présidente passe au point suivant. 

 
7. Démission et élection de la présidence et des membres du comité. 
7.1 Démission des membres du comité : 
Monsieur Marco Rastaldi 
Monsieur Jérôme Fontanet 
 
7.2 Election des membres du comité : 
Madame Bei Paschoud 
Madame Danka Stevanovic 
Madame Ludivine Perret-Gentil 
 
Les membres de comité qui se représentent : 
-  Françoise Margelisch se représente en tant que présidente. 
-  Pascal Boegli se représente en tant que trésorier. 
-  Valérie Danoux, Valentina Spada, Tamara Hekimi se représentent en tant que membres. 
 
Les membres du comité sont élus par l'assemblée. 
 
8. Adhésion des nouveaux membres 2020-2021. 
La présidente énumère la liste des 54 nouveaux membres de l’année qui en compte déjà 194. Ils sont 
acceptés par l’assemblée. 
 
9. Election de l’organe de contrôle. 
Le mandat de l’organe de contrôle externe de la fiduciaire « Comtesa + Gerficom SA » est reconduit.  
 
10. Présentation du rapport d’activités 2021. 
La présidente donne la parole aux animateurs, ils ont préparé une animation audio. La présidente précise 
que le comité la découvre en même temps que l’assemblée. 
 
11. Approbation du rapport d’activités 2021. 
Le rapport d’activités 2021 écrit est approuvé. 
 
12. Divers. 
La présidente remercie l’assemblée de sa présence et demande s’il y a des questions. Elle énonce que, 
depuis ses années de présidence, tout se passe bien avec les différents membres et l’équipe. Il y a une 
bonne communication entre toutes et tous. Les activités ont bien repris même s’il n’y a jamais eu d’arrêt 
complet pendant la pandémie. Elle informe que les BBQ du mardi vont reprendre le 17 mai. 
 
La présidente passe la parole à Madame Stéphanie Pédat. Celle-ci transmet tout d’abord les remerciements 
de Madame Kitsos chargée du département de la cohésion sociale. Elle souhaite amener deux sujets de la 
Ville de Genève à cette AG :  

- Le plan climat dans lequel le Service de la Jeunesse souhaiterait associer les MQ, notamment par 
apport à la végétalisation de certains espaces. Certaines maisons de quartier ont déjà émis le 
souhait de participer à ce projet. 

-  L'arrivée d’une population ukrainienne sur le territoire. Les MQ ont reçu un formulaire de la Fase à 
remplir. Il concerne les questions de personnel et de possibilités d’accueil. Pour la Ville, les 
questions de locaux seront traitées, l’important étant de travailler ensemble sur ces questions. Il ne 
faut cependant pas péjorer les activités en cours qui restent prioritaires, mais avoir une visibilité sur 
ce qui serait possible en termes de locaux disponibles. Il ne doit pas y avoir de doublons, c’est 
pourquoi la Ville et la Fase vont travailler ensemble. Tout cela sera traité avec les comités.   
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Elle ajoute que durant ces dernières années il n’y a pas eu beaucoup de rencontres possibles même s’il 
y a eu l’arrivée de nouveaux éléments, comme par exemple Tipee qui a engendré des discussions 
nourries. La Ville a souhaité ouvrir des espaces d’échanges avec les MQ. Il y a également eu des 
rencontres avec le directeur de la cohésion sociale, toujours dans l’idée de co-construction, de travail 
ensemble avec les habitants et les travailleurs du quartier et de la Ville, celle-ci ayant une vision plus 
globale de ce qui se met en place. Madame Pédat termine en citant aussi un Forum qui va être mis en 
place, elle encourage la MQC à y participer. Enfin elle nous informe qu’il y a pour le Service de la 
Jeunesse un évènement phare, les 10 ans de la construction du skate park de Plainpalais, celui-ci se 
déroulera du 17 au 21 août. 
Elle conclut en remerciant les animateurs et le comité pour leur engagement et pour toutes leurs 
actions. 
 
La Présidente passe la parole à Monsieur Arnaud Vanni, représentant de la FCLR. Monsieur Vanni nous 
remercie pour ce qui a été fait pendant ces 2 années à la suite desquelles tout le monde s'est rendu 
compte à quel point les gens avaient besoin d’espaces ouverts,  de création et de culture tout en saluant 
notre programme. Il relève que l’édito se trouvant au début de notre rapport d’activité, qu’il pense être 
sous forme de boutade, démontre à quel point le dialogue a manqué, dans les familles, avec les 
proches mais aussi avec le système, avec le réseau. Il encourage l’association à avoir recours à la 
FCLR en cas de besoin. Il annonce que des formations vont être proposées aux membres de comités et 
ajoute que le 28 avril il y aura l’AG de la FCLR, le comité est encouragé à venir. 
 
La Présidente passe la parole à Monsieur Erkan Mustafi, représentant la Fase. Celui-ci remercie 
l’équipe et le comité pour leur engagement depuis de nombreuses années mais particulièrement 
pendant la période de Covid, puisqu’ils devaient s'adapter aux règles qui changeaient souvent, aux 
annulations et reprogrammations. Il remercie le comité pour son engagement bénévole dans un monde 
où tout va vite, malgré leurs engagements privés trouvent le temps de s’investir, de mettre de l’énergie 
dans l’associatif. Ce soir il y a 3 nouveaux membres de comité, c’est positif et encourageant. Il faut donc 
accompagner ces personnes à prendre du plaisir, à défendre les valeurs véhiculées par l’association. La 
Fase souhaite accompagner ce travail plutôt que d’être identifiée comme l’organe qui met des bâtons 
dans les roues. Il constate que la Covid a eu des conséquences sur la jeunesse à court et à long terme 
et il souhaite signaler deux fonds existants : 
- celui de l’appel à projet du département de la cohésion sociale concernant la réinsertion en lien avec le 
sport, la culture (voir sur le site de la Fase).  
- celui concernant la Fondation Einardt qui met à disposition des fonds pour toute forme de solidarité 
locale.  
Les travaux à suivre pour 2022 sont le rapport de la Cour des comptes évoqué lors des tripartites et le 
transfert canton/commune qui est parfois source d’inquiétude ou de tension. A ce jour, il n’y a pas plus 
d’informations, même si l’objectif au niveau financier est de maintenir ce qui est existant en se 
réorganisant différemment. Les MQ seront informées dès qu’il y aura du nouveau. Il rajoute un point de 
situation concernant l’Ukraine : la Fase accueillera les propositions des MQ ou les remontées des 
terrains car cette crise durera sans doute et impactera les quartiers et la cohésion sociale. 
 
La Présidente remercie l’assemblée et propose de se retrouver autour de l’apéro-dinatoire. 

 
 
 
Pour la Maison de Quartier de Champel : 
 
 
    
Françoise Margelisch, présidente  Pascal Boegli, trésorier 
 
 
 
 
Catherine Vasquez, coordinatrice 
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